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Le risque d'incendie est très élevé sur le territoire jusqu'au 30

septembre, un arrêté préfectoral règlemente tous les usages du feu :

du brûlage des déchets verts à l'écobuage en passant par les

barbecues et les feux d'arti ce.
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Les déchets verts issus des ménages ont toute leur place en déchèterie... les 3 déchèteries

intercommunales sont faites pour cela.

Le fait d'apporter ses déchets verts en déchèterie, évite bien des risques d'incendie.

ARRETE PREFECTORAL  : REGLEMENTATION DES FEUX
DE PLEIN AIR

.https://www.cc-millaugrandscausses.fr/information/actualites/bien-gerer-son-feu-de-plein-air-2285?

https://www.cc-millaugrandscausses.fr/fileadmin/Comcom_Millau_Grands_Causses/Actualites/Actualites/Environnement/FEU_FORET.png
https://www.cc-millaugrandscausses.fr/fileadmin/Comcom_Millau_Grands_Causses/Actualites/Actualites/Environnement/copie_arr_feuxpleinair_12_07012021.pdf
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